
"Lettre, en date du 8 fevrier 1983, adressee au Pre
sident du Conseil de securite par le charge d'affaires 
de la mission permanente de la Jordanie aupres de 
!'Organisation des Nations Unies (S/155992

)". 

A la meme seance, le Conseil a egalement decide, 
sur la demande du representant de la Jordanie", 
d'adresser une invitation a M. Clovis Maksoud en 
vertu de !'article 39 du reglement interieur provisoire. 

A sa 2413e seance, le 14 fevrier 1983, le Conseil a 
decide d'inviter Jes representants de I' Algerie, de 
Cuba, des Emirats arabes unis, du Kowei"t, du Liban, 
de la Republique democratique allemande, de la 
Republique islamique d'Iran et de la Turquie a parti
ciper, sans droit de vote, a la discussion de la question. 

A sa 2414e seance, le 16 fevrier 1983, le Conseil a 
decide d'inviter Jes representants de la Grece et du 
Yemen democratique a participer, sans droit de vote, 
a la discussion de Ja question. 

Le 4 avril 1983, la Presidente du Conseil a publie 
la declaration suivante 7 : 

"Gravement preoccupes par des cas d'intoxica
tion massive dans Jes territoires arabes occupes de 
la Rive occidentale dont ii est question dans le docu
ment Sf 156732 , les membres du Conseil de securite 
ont tenu des consultations officieuses a ce sujet le 
4 avril 1983. 

"Les membres du Conseil prient le Secretaire 
general de mener des enquetes, de fac;:on indepen
dante, sur Jes causes et Jes consequences du grave 
probleme que posent Jes cas d'intoxication signales 
et de faire rapport d'urgence sur Jes conclusions de 
ses enquetes." 

A sa 2438e seance, le 20 mai 1983, le Conseil a inscrit 
a son ordre du jour, au titre de la question intitulee 
"La situation dans les territoires arabes occupes", la 
lettre, en date du 13 mai 1983, adressee au President 
du Conseil de securite par le representant permanent 
du Qatar aupres de !'Organisation des Nations Unies8 , 

en plus des lettres, en date des S et 9 novembre 1982 
et 8 fevrier 1983, mentionnees ci-dessus. 

6 Document S/15604, incorpore dans le compte rendu de la 
24 I 2• seance. 

7 S/15680. 
8 Documents officie/s du Conseil de securite, trente-huitieme 

annee, Supplement d"avri/, mai et juin /983, document S/15764. 

A la meme seance, le Conseil a decide d'inviter les 
representants du Mali et du Qatar a participer, sans 
droit de vote, a la discussion de la question. 

A sa 2445e seance, le 26 mai 1983, le Conseil a pro
cede a la discussion de la question intitulee .. La situa
tion au Moyen-Orient : rapport du Secretaire general 
sur la Force des Nations Unies chargee d'observer le 
degagement (S/! 57779)' ·. 

Resolution 531 (1983) 

du 26 mai 1983 

Le Conseil de 1ec11rite. 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
la Force des Nations Unies chargee d'observer le 
degagement 10 , 

Decide : 

a) De demander aux parties interessees d' appliquer 
immediatement la resolution 338 (1973) du Conseil de 
securite; 

h) De renouveler le mandat de la Force des Nations 
Unies chargee d'observer le degagement pour une 
autre periode de six mois, soit jusqu'au 30 novembre 
1983; 

c) De prier le Secretaire general de presenter a la 
fin de cette periode un rapport sur !'evolution de la 
situation et sur les mesures prises pour appliquer la 
resolution 338 ( 1973) 

4dopt1'<' ,; /"1111u11i111it1' ,i lu 
]445'' Sl;illll'i". . 

Decisions 

A la meme seance, a la suite de !'adoption de la 
resolution 531 (1983), le President a fait la declaration 
suivante 11 

: 

"Ence qui concerne la resolution qui vient d'etre 
adoptee sur le renouvellement du mandat de la Force 
des Nations Unies chargee d'observer le degage
ment, j'ai ete habilite a faire, au nom du Conseil 
de securite, la declaration complementaire ci-apres 
touchant ladite resolution : 

"Comme on le sait, ii est dit au paragraphe 26 
du rapport du Secretaire general sur la Force des 
Nations Unies chargee d'observer le degage
ment10 que. "malgre le calme qui regne actuelle-

9 Voir Document., <!tficiels du Conseil de securite, trente-huitiemc 
annee, Supplement d"m•ril. mai et juin 1983. 

'" !hid., document S/15777. 
" S/15797. 


